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 COMMUNIQUÉ 
 Concours PCRMT 

ergothérapeute 
 

 

Un communiqué SNPTP/FO du 12 juillet 2017 vous précisait les règles 

d’organisation du futur concours sur titres et épreuve d'accès au corps des 
personnels civils de rééducation et médico-techniques du ministère de la défense 
(PCRMT). 
Par arrêté de la ministre des armées en date du 20 juillet 2017, est autorisée au titre 
de l'année 2017 l'ouverture de ce concours pour le recrutement de PCRMT de classe 
normale. 
 
L'organisation de ce concours est à la charge du CMG de Lyon qui recrute pour le SSA. 
3 postes sont offerts dans la spécialité ergothérapeute : 
 

- 2 postes à l'hôpital d'instruction des armées Percy, Clamart (92) ; 
- 1 poste à l'hôpital d'instruction des armées Bégin, Saint-Mandé (94). 

 
La date limite de retrait du dossier d'inscription est fixée au 19 septembre 2017 à 12 
heures, heure de Paris, terme de rigueur. 
La date de clôture des inscriptions est fixée au 22 septembre 2017, le cachet de la 
poste faisant foi. 
L'épreuve orale d'admission se déroule à Lyon, à compter du 6 novembre 2017. 
 
Les lauréats doivent accepter l'affectation qui leur est notifié au moment de leur 
nomination en vue de leur prise de fonctions. Ils sont réputés renoncer au bénéfice du 
concours s'ils ne rejoignent pas leur poste dans le délai qui leur est imparti au moment de 
la notification d'affectation. 
 
Voir l’arrêté :  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000035394606&dateTexte=&categorieLien=id 

 

 

 Commentaire  
 
Rappel : les ergothérapeutes du ministère des Armées sont maintenant agents de 
catégorie A, depuis le 1er janvier 2017. 
 
La FGF/FO avait examiné le passage du corps des ergothérapeutes du ministère de la 
Défense en catégorie A, conformément au protocole « Bachelot » et en homologie avec le 
versant hospitalier de la fonction publique. 
 
Six organisations syndicales dont FO avaient voté ce texte important. 
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Le corps reste structuré en deux grades, comme les autres corps paramédicaux de 
catégorie A, mais avec un indice sommital de IB 685 / IM 570 pour le premier grade, et de 
IB 736 / IM 608 pour le second. 
 
Le SNPTP/FO se félicite de l’avancée obtenue pour ces agents, mais ces dispositions 
doivent être suivies d’autres, comme le prévoyait le protocole « Bachelot », au titre de la 
réingénierie des diplômes : les kinésithérapeutes, les orthophonistes, les psychomotriciens, 
les diététiciens, les orthoptistes et les podologues sont toujours en attente. 
 
FO sera très attentive au respect de ce calendrier. 
 
 

Paris, le 16 août 2017 


